
Une solUtion économiqUe  
et écologiqUe
Réalisée par les acteurs du secteur de l’eau potable et de 
l’assainissement de la région Lorraine, cette plaquette a pour 
ambition d’encourager et d’orienter les collectivités et professionnels 
qui souhaitent réutiliser les sols en place pour leurs remblais de 
tranchée, démarche de développement durable soutenue par le 10e 
programme de l’agence de l’eau Rhin-Meuse.

Vos tRaVaux de Réseaux
le réemploi des sols en place  

en remblais de tranchée



La réussite d’une opération de travaux sur réseaux avec réutilisation des matériaux 
en place nécessite un engagement particulier des différents acteurs du projet 
(maître d’œuvre, maître d’ouvrage et entreprise), souvent plus familiarisés avec 
l’emploi de matériaux d’apport. Les précautions à prendre lors de certaines 
étapes du projet doivent permettre de garantir une réutilisation des matériaux 
réussie et un coût limité.

recyclage des matériaUx
• économie sur le coût des matériaux 
utilisés
• Préservation des ressources 
naturelles en granulats
• Préservation du patrimoine 
paysager

moins de transport mobilisé
• Limitation des émissions de gaz à effet 
de serre
• Économie sur les coûts de transport
• Réduction des dangers liés à la 
circulation routière
• Préservation des structures routières

Les aVantages éconoMiques 
et enViRonneMentaux

Les diFFéRentes étaPes

1 •terrassement 2 •stockage

3 •traitement 4 •Remblaiement
et contrôles



définition dU proJet
• Identifier et inscrire au programme 
d’opération et au cahier des clauses 
particulières du marché de maîtrise d’œuvre, 
la volonté du maître d’ouvrage de « valoriser 
les matériaux extraits »,
• S’assurer les services d’un géotechnicien.

conception dU proJet
acquérir les données géotechniques 
nécessaires en prévoyant a minima :
• des sondages en nombre suffisant  
et adaptés au projet,
• une classification des sols rencontrés  
pour chaque sondage.

Fixer les exigences de compacité  
du massif d’enrobage et du remblai  
en référence à l’étude géotechnique  
et au dimensionnement mécanique  
des ouvrages.

Définir les modalités pratiques de 
réemploi des matériaux extraits :
• en précisant les conditions de réemploi  
des matériaux extraits (traitement des déblais, 

conditions météorologiques et hydriques  
de mise en œuvre),
• en prévoyant une emprise temporaire  
pour le traitement des déblais au plus près  
du chantier (moins de 1 km si possible).

Réaliser un comparatif technico-
économique (réutilisation des déblais 
extraits contre apport de matériaux).

réalisation des travaUx
• Joindre les études géotechniques au 
dossier de consultation des entreprises,
• Prévoir un délai de réalisation compatible 
avec les conditions de réemploi,
• Exiger des entreprises la description des 
modalités de réemploi des sols extraits lors  
de la remise des offres.

contrôles et réception  
des travaUx 
• Réaliser une planche de convenance  
au démarrage du chantier, 
• Réaliser les essais de compactage au fur  
et à mesure de l’avancement du chantier.

Les étaPes cLés du RéeMPLoi

schéma de la coUpe  
« foUille soUs chaUssée »

en PRatique




